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5, dans le cas d'une municipalité de moins de 5 000 habitants assujettie au 
chapitre XIII;

10,  dans le cas d'une municipalité de 5 000 habitants ou plus mais de moins de 
20 000 habitants;

50,  dans le cas d'une municipalité de 20 000 habitants ou plus mais de moins de 
50 000 habitants; 

100, dans le cas d'une municipalité de 50 000 habitants ou plus mais de moins de 
100 000 habitants;

200, dans les autres cas.

5, dans le cas d'une municipalité de moins de 5 000 habitants assujettie au 
chapitre XIII;

10,  dans le cas d'une municipalité de 5 000 habitants ou plus mais de moins de 
20 000 habitants;

25,  dans les autres cas.

Chacun de ces électeurs doit indiquer son adresse, comme elle doit être inscrite sur la liste électorale.

Maire Conseiller
La demande d'autorisation doit comporter les signatures d'appui d'au moins le nombre suivant d'électeurs de la municipalité.*

Annexe à la demande d'autorisation d'un électeur qui s’engage à
se présenter comme candidat indépendant

An English version of this form is available on request

MunicipalitéNom Prénom

Ce document a été rempli au cours de la période comprise entre le

Signature de l’électeur qui s’engage à se présenter comme candidat indépendant

Nom et prénom (en majuscules)

Nombre requis de signatures (a. 160)

Adresse Signature Téléphone **
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et le

Date

En vertu de l'article 400.1 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités je, soussigné, électrice ou électeur demeurant 
dans la municipalité ci-haut mentionnée, affirme appuyer cette demande d'autorisation auprès du directeur général des élections du Québec.

* Si votre demande d’autorisation concerne votre candidature à un poste de maire d’arrondissement ou à un poste de préfet d’une MRC, veuillez 
 remplacer le mot “municipalité” par les mots “arrondissement” ou “MRC”.
** Renseignement facultatif


